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R I S Q U E &  P R U D E N T I E L

État des lieux

L’actualité des normes IAS

SY LV I E LÉ P I C I E R

Associé 

� IFRS 3 – Regroupements d’entre-

prise

Ce nouveau texte annule et rem-
place l’ancienne norme IAS 22 «Re-
groupements d’entreprises » et
amende les normes IAS 36 « Dépré-
ciations d’actifs » et IAS 38 « Immo-
bilisations incorporelles ». Les prin-
cipales modifications attendues sui-
te aux précédentes discussions de
l’IASB y sont reprises.

Le texte définitif confirme la
suppression de la méthode de mise
en commun d’intérêts (pooling of
interests). Les regroupements se-
ront donc obligatoirement compta-
bilisés selon la méthode du coût
d’acquisition. Cette méthode
consiste à identifier un acquéreur,
puis à calculer le coût du regroupe-
ment à sa juste valeur en date d’ac-
quisition. Enfin, ce coût est alloué
aux actifs, passifs et passifs éven-
tuels qui respectent des critères
précis.

L’écart d’acquisition (goodwill),
défini comme la différence entre
le coût du regroupement et la va-
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Le 31 mars dernier, l’IASB publiait trois
nouvelles normes et en amendait trois autres afin
de respecter les délais initialement fixés pour une date
d’application au 1er janvier 2005. Lors de la réunion
de l’ARC (Comité européen de la réglementation
comptable), quatre pays, dont la France, se sont
opposés à l’adoption de l’IAS 39, jugée génératrice 
de fausse volatilité dans les résultats bancaires.
L’EFRAG (organe chargé de conseiller la CE) semble
divisé dans le soutien de la version actuelle. Il se
prononcera d’ici au 5 juillet.

leur nette des actifs, passifs et pas-
sifs éventuels comptabilisés est
comptabilisé à l’actif s’il est positif.
Il ne peut être amorti mais subit
des tests de dépréciation au moins
une fois par an ; d’éventuelles
pertes de valeur ainsi constatées
ne peuvent être reprises ultérieu-
rement. Les « goodwill négatifs »
sont enregistrés en compte de ré-
sultat.

L’IAS 38 sur les immobilisations
incorporelles est amendée concer-
nant les points suivants : définition
d’un actif incorporel ; caractère
identifiable ; comptabilisation des
frais de recherche/de développe-
ment inclus dans un regroupe-
ment ; suppression de la durée de
vie maximale de vingt ans: un actif
incorporel peut avoir une durée de
vie indéfinie, dès lors il n’est pas
amorti et est déprécié au moins
une fois par an.

La principale modification ap-
portée à l’IAS 36 sur les déprécia-
tions d’actifs porte sur la fréquence
des calculs de dépréciation: ils se-

ront au moins annuels pour les
goodwill, les immobilisations in-
corporelles à durée de vie indéfinie
ou en cours (non encore dispo-
nibles à l’utilisation), qu’une indi-
cation objective de perte de valeur
existe ou non.

� IFRS 4 – Contrats d’assurance

Le texte définitif sur les contrats
d’assurance a été publié, suite à
l’exposé sondage ED 5. L’IFRS 4
en reprend d’ailleurs les grandes
lignes.

La norme IFRS 4 est la premiè-
re à traiter des contrats d’assuran-
ce. Son objectif est de demander
une information plus détaillée en
annexe et d’apporter des modifica-
tions limitées aux méthodes de
comptabilisation des contrats d’as-
surance (ce dernier point est inclus
dans la Phase II du projet, non ap-
plicable en 2005).

Elle s’applique à tous les
contrats d’assurance répondant à
une définition précise; tout contrat
financier qui n’entre pas dans ce
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cadre est soumis à l’IAS 39 sur les
instruments financiers.

Si certaines méthodes de comp-
tabilisation et d’évaluation des
contrats d’assurance sont inter-
dites ou rendues obligatoires par la
norme, dans la plupart des cas l’as-
sureur pourra maintenir ses mé-
thodes comptables actuelles.

Un contrat à participation dis-
crétionnaire aux bénéfices est un
contrat assurant un rendement mi-
nimum mais au titre duquel l’émet-
teur (l’assureur) peut verser un ren-
dement additionnel selon des cri-
tères de performance d’un
portefeuille d’actif par exemple.
Cette notion est étendue à l’en-
semble des instruments financiers
(et non uniquement aux contrats
d’assurance), autorisant le classe-
ment de cet élément discrétionnai-
re en dettes ou en capitaux propres
s’il est séparé.

En outre, de nombreuses infor-
mations sont à fournir en annexe,
dont des indications sur les risques
d’assurance, de taux et de crédit.
En revanche, il n’est pas nécessaire
(contrairement à ce qui était initia-
lement envisagé) de fournir la juste
valeur des contrats d’assurance
dans l’annexe.

� IFRS 5 – Actifs non courants desti-

nés à être cédés et abandons d’activité

Ce nouveau texte annule et rem-
place l’ancienne norme IAS 35 sur
les abandons d’activité.

La nouvelle norme introduit la
catégorie « actifs destinés à être cé-
dés » dans laquelle doit être classé
tout actif non courant (ou groupe
d’actifs) dès lors que sa valeur
comptable sera récupérée par l’in-
termédiaire d’une cession plutôt
que par son utilisation.

Un actif classé dans cette caté-
gorie est évalué au minimum de sa
valeur comptable ou de sa juste va-
leur diminuée des coûts de ces-
sion. Ces frais de cession doivent
être actualisés si la vente est esti-
mée avoir lieu à plus d’un an.

Les actifs destinés à être cédés
ne sont pas amortis et sont présen-
tés distinctement dans le bilan. Les

résultats des activités abandon-
nées sont présentés distinctement
dans le compte de résultat.

� IAS 39 – Fair Value Option

L’IASB a publié en avril un expo-
sé sondage « Fair value option » en
vue d’amender l’IAS 39 au mois de
septembre. Ce texte restreint la nou-
velle catégorie introduite en dé-
cembre 2003.

Un actif (passif) financier « à la
juste valeur par résultat » est un ac-
tif (passif) financier qui est classé
dans la catégorie « transaction » ou
est désigné à l’origine comme étant
dans cette catégorie.

La catégorie « transaction » est
obligatoire pour les instruments
détenus dans un objectif de reven-
te/rachat à court terme et les ins-
truments dérivés.

La désignation à l’origine com-
me étant dans la catégorie « à la jus-
te valeur par résultat » n’est autori-
sée que pour les instruments sui-
vants :
1. Les instruments hybrides com-
portant un ou plusieurs dérivés in-
corporés (devant être séparés ou
non). La séparation n’est alors plus
nécessaire.
2. Les passifs financiers dont les
flux de trésorerie sont liés contrac-
tuellement à la performance d’ac-
tifs qui sont mesurés à la juste va-
leur. Ces contrats, dont les contrats
d’assurance, doivent spécifier
quels sont les actifs en question.
3. Les instruments dont les varia-
tions de juste valeur sont couvertes
de manière substantielle par les va-

riations de juste valeur d’un autre
instrument, qui peut être un déri-
vé. Cette condition peut être éten-
due à un portefeuille et permet de
faire de la « comptabilité de cou-
verture » par résultat, sans avoir à
produire la documentation liée aux
couvertures prévues par la norme
39 ni faire les tests d’efficacité. Ce
point pourrait également per-
mettre de couvrir comptablement
un actif non dérivé couvert par un
passif non dérivé.
4. Les actifs financiers n’entrant
pas dans le cadre de la définition de
la catégorie « Prêts et créances ».
(actifs à échéances fixes ou déter-
minables qui ne sont pas cotés sur
un marché actif).

5. Les instruments que la nor-
me IAS 39 ou une autre norme au-
torise à ou impose de classer dans
la catégorie « Juste valeur par ré-
sultat ».

Dans les cas 2 et 3, la désigna-
tion de l’instrument comme étant
à la « Juste valeur par résultat »
nécessite d’identifier la relation
entre les variations de juste va-
leur. Ainsi, l’instrument lié à l’ins-
trument considéré peut égale-
ment être classé dans la catégorie
« Juste valeur par résultat », soit
par désignation, soit parce que
c’est un instrument de type « tran-
saction ».

Cette désignation ne peut être
faite que si la juste valeur de l’ins-
trument est déterminable de façon
fiable.

Le futur texte serait applicable à
partir du 01.01.2005. �

2004 2005

T2 T3 T4

Risque financier et annexe sur les instruments financiers ED IFRS

Regroupements d’entreprises - Champ d’application de l’IFRS 3 ED IFRS

Regroupements d’entreprises - Purchase method ED IFRS

Exploration et valuation des ressources minérales IFRS

Contrats d’assurance - Phase 2 ED

Concepts - chiffre d’affaires, dettes et capitaux propres ED

Consolidation et entités ad hoc ED

Projet de convergence avec le FASB - Phase 1 : IAS 37 ED IFRS

Projet de convergence court terme - ED IFRS

projet sur les avantages du personnel (application aux PME)

Projet de convergence court terme - ED IFRS

projet d’amendement / remplacement de l’IAS 20

Planning officiel de l’IASB (mise à jour le 1er mars 2004)


